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M. l’Orateur,
^Ü^ÏSEÏïïSfS SS '* Pr&”“ i™6di-te d“ “** ho-o. 

^îsssÆSSiij^ - * * - ->>« d- sd„„. «,
Qu’il plaise a Votre Excellence :

La Chambre des Communes m’a élu comme son Orateur, bien que je ne sois mm 
capable de remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

• ,d”DS 1 eXfuîlon de ces devoirs, il m’arrive en aucun temps de faire
je demande que la faute me soit imputée, et 
viteur, et qui, par mon ministère, réclament, 
devoirs envers leur Souverain et le 
spécialement

peu

une erreur,
non aux Communes, dont je suis le ser-
pour être en état de mieux remplir leurs 

1 , r, , u,r Pays> tous leurs droits et privilèges incontestables, 
, „ ^ d® la llberte de la Parole dans leurs débats, le libre accès à la ner

sonne de Votre Excellence, en tout temps convenable, et de la part de Votre Excelle 
1 interpretation la plus favorable de leurs délibérations 

Alors l’Orateur du Sénat dit :

ceux

nce,

M. l’Orateur,
J’ai ordre de Son Excellence de vous déclarer qu’Elle se confie pleinement dans V 

devoir et 1 attachement de la Chambre des Communes envers la personne de Sa Majesté
aLc°sflg0UVernel?'nt;-et 116 doutant P°int Que ses délibérations ne soient conduites 
avec sagesse, moderation et prudence, Elle accorde, et en toutes les occasions Elle 
reconnaîtra et permettra l’exercice de ses privilèges constitutionnels.
de Son Excellence1'6 J°T T™ ^ ^ °0mmunes aur^t un prompt accès auprès
prêtera toujours ri ’l 1°cca.slon* convenables, et que Son Excellence inter
prétera toujours de la manière la plus favorable leurs
paroles et vos actions.

Et la Chambre étant de retour,—
M. 1 Orateur fait rapport que la Chambre des Communes s’est rendue dans la salle 

des seances du Sénat, et qu’il a réclamé pour la dite Chambre, les privilèges 
tûmes, et qu il a plu a Son Excellence de les lui assurer.

délibérations, ainsi que jvos

accou-

Sir Wilfrid Laurier présente un bill (No 1) intitulé: “Acte relatif à la Presta
tion des serments d office lequel est lu pour la première fois.

M- ^Orateur fait rapport du discours d’ouverture de Son Excellence 
lecture a la Chambre comme suit :— et en dpnne

Honorables Messieurs du Sénat :
Messieurs de la Chambre des Communes ;

Je désire, à cette occasion, vous assurer combien je suis sensible 
que le Roi m’a conféré au grand honneur

en me nommant au poste éminent de Gouverneur général.
Ma ^satisfaction d’avoir été appelé à représenter Sa Majesté dans le Dominion a

ksociété Par 1 aCCUei1 C°rdlal qUe J’ai resu de toutes Parts et de toutes les classes de

Grâce à ses vastes ressources et à l’amélioration de ses 
favorisé attire des immigrants de plus en plus nombreux,
Uni, mais aussi des Etats-Unis et de plusieurs autres pays.

• A IT"16 qUe la P°sslbihté de s’y établir aux conditions avantageuses qui existent 
aujourd hui sera mieux connue, ce Dominion deviendra la patrie d’un nombre crois 
sant de gens heureux et contents d’y vivre, et qui, par leurs qualités et leur prospérité 
ajouteront a la puissance du grand empire dont vous formez une partie si importante.’

moyens de transport, ce pays 
seulement du Royaume-non


